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TÉLÉCHARGEMENT DE L’OUTIL 
« REACH EXCEL TOOL »

Log-In PC

REACH Excel Tool 
Training - Avril 2017

Desktop

Session interactive commune sur l’utilisation de l’outil avec des exemples
1. Inventaire des produits chimiques
2. « Screening réglementaire » pour vérifier l’état réglementaire des

produits chimiques



Structure du « REACH 
Excel Tool »

Onglet 1 : Liste des achats

Onglet 4 (5) : Suivi du 
statut réglementaire

Onglet 2 : Importation de 
substances

Onglet 3 : Analyse des 
résultats



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Objectif :  Collecter les informations permettant d ’identifier l’achat et sa 
source d’approvisionnement 

Colonne A : Nom commercial 
Colonne B : Fiches de 

Données de Sécurité (FDS)

� Première question à se poser – La FDS est-elle à jour?
� Le format est-il correct? � article 31 et annexe II (modifiée par le

règlement 830/2015) de REACH
Attention : fin de la période transitoire de CLP le 1er juin 2017

� Obligation de conserver les informations (art.36 de REACH)



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonne C : Type d’achat

� Pourquoi cette information? 
� Permet de définir s’il peut y avoir des 
obligations vis-à-vis de REACH

� enregistrement
� communication dans la chaîne 

d’approvisionnement 



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonne D : Composition

� La composition du mélange ou de l’article
est-elle connue?

� Quelles sont les sources d’information? �

FDS, étiquettes et fiches techniques

� Pourquoi est-ce important de connaître la
composition? � Obligations possibles vis-
à-vis de REACH
� enregistrement pour les mélanges et articles

importés
� exigences liées aux procédures d’autorisation

et de restriction



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonnes E, F et G

Identification :
� Nom : l’ECHA recommande la nomenclature IUPAC
� Numéro : CAS# et CE# dans la FDS
Lettre d’information thématique du Helpdesk REACH&CLP : « Statut juridique des numéros des
substances »



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonne H : fournisseur

Colonne I : origine

� Possibilité de fournir une liste de plusieurs
fournisseurs ainsi que leurs coordonnées

� Que vérifier si votre fournisseur se trouve en
dehors de l‘UE? � Un représentant exclusif (OR)
a-t-il été désigné ou non?

� Quelle différence si un OR est désigné?
� Si OR � vous êtes alors un utilisateur en aval
� Si pas d‘OR � vous êtes importateur et êtes

potentiellement soumis à l’enregistrement



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonne J : secteur d’utilisation

� Système de descripteurs des
utilisations défini par l‘ECHA

� Ils sont utilisés par les déclarants lorsqu‘ils
soumettent leur dossier d’enregistrement et
réalisent un scénario d‘exposition

� Catégorie de secteur d'utilisation (SU) : décrit le secteur économique d'utilisation
de la substance (basé sur le code NACE)

� Catégorie de produit chimique (PC) : décrit les types de produits chimiques (=
substances en tant que telles ou dans des mélanges) dans lesquels la substance
est finalement contenue

� Catégorie de processus (PROC) : décrit les techniques d'application ou les types
de processus (� sécurité au travail)

� Catégorie d'article (AC) : décrit le type d'article dans lequel la substance a
finalement été traitée



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonnes K, L et M

� Première vérification : des scénarios d’expositions sont-ils présents en annexe de
la FDS?

� Si oui, quelles informations sont disponibles? � les conditions d’utilisation en toute
sécurité pertinentes et les mesures de gestion des risque (RMM)

� A vérifier : Vos utilisattions ou celles de vos clients ont-elles été prises en compte
par votre fournisseur lors du processus d‘enregistrement?

� Confidentialité : rapport sur la sécurité chimique propre à l‘UA

Lettre d’information thématique du Helpdesk REACH&CLP : « Les obligations des utilisateurs en aval et Fiches 

de Données de Sécurité (eFDS) »



ONGLET 1 :  LISTE DES ACHATS

Colonne N : tonnage

� Quel est le volume acheté chaque
année?

� Cas des substance :
� Quantité prévue pour l’année civile
� Si fabriquée ou importée pendant au moins

3 années consécutives � moyenne des 3
dernières années civiles

� Quelles obligations?
� Enregistrement à partir de 1t/an pour les

fabricants et importateurs
� Rapport sur la sécurité chimique

- à partir de 10t/an pour les fabricants et
importateurs

- à partir de 1t/an pour les utilisateurs en
aval si leur utilisation n’est pas couverte dans
la FDS de leur fournisseur



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonne O : potentiellement 
soumis à autorisation

Procédure d’autorisation : 3 étapes

Substance identifiée comme 
extrêmement préoccupante (SVHC) 
et incluse dans la liste candidate
(art.57, 59 de REACH)

Inclusion à l’Annexe XIV de REACH 
: substances soumise à autorisation 
(art.58 de REACH)

Demande d’autorisation : la 
substance ne peut plus être utilisée 
après la date d’expiration (« Sunset 
Date ») si une autorisation n’a pas 
été obtenue

Vérifiez le statut des
substances que vous
utilisez � Onglets 4/5

1

2

3

Lettre d’information thématique du Helpdesk REACH&CLP : « Zoom sur la procédure 

d’autorisation des substances extrêmement préoccupantes listées à l’annexe XIV de REACH » 



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonne P : soumis à restriction

Vérifiez le statut des substances que vous utilisez � Onglets 4/5

� Toute susbtance telle quelle, 
contenue dans un mélange ou un
article peut être soumise à 
restriction, pour la totalité ou
certaines utilisations

� Tenir compte des utilisations 
soumises aux restrictions de 
l’Annexe XVII de REACH et des 
RMM des FDS

Lettre d’information thématique du Helpdesk REACH&CLP : « Procédure de restriction des 

substances dangereuses – vue d’ensemble » 



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonnes Q,R et S

Vérifiez le statut des substances que vous utilisez � Onglets 4/5

Objectif :  Assurer le suivi du fournisseur par rap port à ses obligations 
REACH

Vérifier le pré-enregistrement puis l’enregistremen t

Vérifier l’identification des substances soumises à  
autorisation et restriction



ONGLET 1 - LISTE DES ACHATS

Colonnes T et U

Vérifiez le statut des substances que vous utilisez � Onglets 4/5

� Quel intérêt? � Evaluation de 
l’impact et identification de la 
substance comme « substance 
à risque » ou non 

� Que faire? � Surveillance particulière et communication régulière avec le 
fournisseur

� Pourquoi?
� Identifier les ruptures d’approvisionnement possibles (des substances 

dangereuses et SVHC, pour des raisons économiques…)
� Identifier le potentiel de substitution par une autre substances et des solutions 

alternatives sont possibles ou non



ONGLETS 4/5 - SUIVI DU STATUT 
RÉGLEMENTAIRE DES SUBSTANCES

Objectif :  Vérifier le statut réglementaire des su bstances chimiques 
pour anticiper les potentielles contraintes régleme ntaires et identifier

� Vérifiez les bases de données / listes 
de substances publiques, si votre 
substance y est incluse :
� Substances réglementées
� Substances prioritaires
� SVHC potentielles
� Substitution

� Groupe de substances : consultation 
de la liste directement pour examen 
(« regulatory effectiveness /approche 
de groupe »)

Onglet 4 colonne A, B

Onglet 5



ONGLETS 4/5 - SUIVI DU STATUT 
RÉGLEMENTAIRE DES SUBSTANCES

� Documentez les informations 
importantes de vos 
commandes en cours et 
évaluez le résultats de votre 
« suivi »

� Tenez-vous informé au plus 
tôt des substances 
potentiellement 
préoccupantes et identifiées 
pour de futures restrictions

� Pertinence – Conséquences 
pour votre entreprise?
� Préparez-vous en temps 

utiles aux futures restrictions
� Système de feux tricolores : 

définissez les priorités pour 
la substitution

Colonnes C, D et E

Colonnes E et F



ONGLET 2 – IMPORTATION DES 
SUBSTANCES 

Objectif : Déterminer vos obligations par rapport à la procédure 
d’enregistrement – Identifier les substances à enreg istrer

Colonnes A à E : identification des produits chimiq ues

� Obligation d’enregistrement pour les substances � vous devez connaître la 
composition des mélanges ou des articles que vous importez

� Substances – Substances contenues dans des mélanges – Substances
contenues dans des articles et destinées à être rejetées



ONGLET 2 – IMPORTATION DES 
SUBSTANCES 

Colonnes E à G : calcul du tonnage des produits chi miques



ONGLET 2 – IMPORTATION DES 
SUBSTANCES 

Si votre substance n’est
pas exemptée de la
procédure d’enregistrement
(ou de REACH) (art.2 de
REACH) et si elle est
achetée à plus de 1t/an,
vous devez enregistrer
vous-même la substance,
sauf si le fournisseur situé
hors UE a désigné un
Représentant exclusif au
sein de l’UE.



REACH EXCEL TOOL

Objectif : Obtenir une vue d’ensemble des achats – I dentifier les 
substances à enregistrer parmi celles qui ont été i mportées et les 
substances nécessitant votre attention en priorité (« risque »)

Analyse des résultats
onglet  3

Onglet 2
à compléter

Onlget 1 à compléter

Mélange ArticleSubstance

et / ou

oui

Produits chimiques 
achetés dans l’UE?

Produits chimiques 
achetés dans hors 

UE?



ONGLET 3 – ANALYSE DES 
RÉSULTATS Activez les macros!!

« Activer le contenu »



ONGLET 3 – ANALYSE DES 
RÉSULTATS

� Aucune obligation 
d’enregistrement
� Pas d’exigence 
d’enregistrement (<1t/an)
� Obligation 
d’enregistrement (>1t/an)

� Vue d’ensemble
� Plus particulièrement en ce qui 
concerne l’importation
� « Substances à risque » - par 
ex. SVHC
� Peut aider à établir les priorités



MERCI DE VOTRE
ATTENTION

Vous avez des questions sur REACH ou le CLP ?

Contactez nous ! 

Le Helpdesk offre des conseils sur REACH et CLP qui ont une valeur informative et ne constituent en aucun cas une
interprétation juridique des textes réglementaires. Les réglementations REACH et CLP sont les seules références légales et les
informations fournies par cet e-mail ne constituent en rien une base légale. Ces informations sont fournies « TELLES
QUELLES », sans aucune garantie expresse ou implicite, quant à leur exhaustivité ou exactitude. Par conséquent, toute
responsabilité du Luxembourg Institute of Science and Technology pour toute erreur ou omission est exclue et le destinataire de
cet e-mail est seul responsable de l’utilisation qu’il fait des informations fournies par cet e-mail.

Helpdesk REACH&CLP Luxembourg
Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST)
Environmental Research & Innovation Department (ERIN)
41, rue du Brill | L-4422 Belvaux | Luxembourg
Email: reach@list.lu
Tel.: + 352 275 888-1



ECHA – INFORMATION SUR LES 
PRODUITS CHIMIQUES
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ECHA – INFORMATION SUR LES 
PRODUITS CHIMIQUES



ECHA – INFORMATION SUR LES 
PRODUITS CHIMIQUES

echa.europa.eu/de/informatio
n-on-chemicals/registered-
substances


